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CHAPITRE 1 - SPORTIVE 
 
 

PARTIE 1.  DEROULEMENT DES COMPETITIONS REGIONALES 
 
 
1. CHAMPIONNAT PRE-NATIONAL - SENIORS M/F 
 
1.1. Formule 
 
Il est constituØ d�une poule unique de 12 Øquipes par genre (masculin et fØminin) issues du 
classement gØnØral annuel des Øquipes seniors 2010-2011 (cf. annexe 1). Les compØtitions se 
dØroulent en matches aller/retour. 
 
En PrØ National, les rencontres du pôle Espoir masculin de Lyon se dØroulent en semaine, à 
domicile comme à l�extØrieur (cf. annexe 8).  
 
Championnat :  DØbut : 25 septembre 2011 Fin : 06 mai 2012 22 journØes 
 Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2). 
 
1.2. MontØe(s) en National 3 
 
A l’issue des 22 journØes, la premiŁre Øquipe pouvant accØder est proposØe en National 3 et la 
suivante au titre de qualifiØe supplØmentaire sur proposition de la commission centrale sportive 
(CCS). 
 
1.3.  Descentes en RØgional 1 
 
Les Øquipes classØes 10Łme, 11Łme  et 12Łme sont relØguØes en RØgional 1. 
 
Le nombre de descentes en R1 peut augmenter suivant le nombre de descentes de National en 
PrØ National (cf. classement annuel 2011-2012 - annexes 3 et 3 bis). 
 
Le pôle Espoir est protØgØ et ne pourra ni monter en N3 ni descendre en R1 (cf. annexe 8). 
Dans le cas oø le pôle Espoir est par son classemen t relØguable c�est l�Øquipe classØe au dessus 
qui descendra en R1 et elle sera prioritaire dans le cas des repŒchages si elle est classØe 9Łme ou 
au dessus à l�issue de la 22 Łme journØe. 
 
1.4.  Barrage entre le 10Łme de PrØ-National et le 3Łme de RØgional 1 M/F (AG 2010) 
 
Date : samedi 12 mai 2012, chez le 10Łme de PrØ-National, en 3 sets gagnants, afin d�Øtablir l�ordre 
des montØes dans le cas de qualifiØs supplØmentaires (le pôle Espoir n�est pas concernØ par ce 
barrage). 
 
 
2. CHAMPIONNAT REGIONAL 1 - SENIORS M/F 
 
2.1. Formule 
 
Il est constituØ d�une poule unique de 12 Øquipes par genre (masculin et fØminin) issues du 
classement gØnØral annuel des Øquipes seniors 2010-2011 (cf. annexe 1). Les compØtitions se 
dØroulent en matches aller/retour. 
 
Championnat :  DØbut : 24 septembre 2011 Fin : 05 mai 2012 22 journØes 
 Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2). 
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2.2. MontØes en PrØ-National 
 
Les Øquipes classØes 1Łre et 2Łme accŁdent directement en PrØ-National. 
Pour complØter la poule, sur proposition de la commission rØgionale sportive (CRS), se rØfØrer au 
principe des montØes et suivant le cas du classement gØnØral des Øquipes 2011-2012 (cf. annexes 
3 et 3 bis). 
 
2.3.  Barrage entre le 10Łme de PrØ-National et le 3Łme de RØgional 1 M/F (AG 2010) 
 
Date : samedi 12 mai 2012, chez le 10Łme de PrØ-National, en 3 sets gagnants, afin d�Øtablir l�ordre 
des montØes dans le cas de qualifiØs supplØmentaires. 
 
Principe gØnØral des montØes (limitation à 3 Øquipes au total) 
 
AprŁs la parution des poules issues des diffØrents cas du classement gØnØral, s�il y a une ou des 
place(s) laissØe(s) disponible(s) par le non rØengagement et/ou le dØsistement d�Øquipe(s), il sera 
fait appel aux Øquipes dans l�ordre suivant : 

1. Equipe classØe 9Łme
 et au dessus de PrØ-National 

2. Equipe relØguØe à la place du Pôle Espoir "protØgØ" 
3. Equipe vainqueur du barrage (10Łme de PrØ-Nat ou 3Łme de R1) 
4. Equipe perdante du barrage (10Łme de PrØ-Nat ou 3Łme de R1). 
 

Les Øquipes classØes 11Łme et 12Łme de PrØ-National ne sont pas concernØes par le maintien et 
seront rØtrogradØes en R1 (article 10 paragraphe 2 du RGER). 
 
2.4. Descentes en RØgional 2 
 
Les Øquipes classØes 10Łme, 11Łme et 12Łme descendent en RØgional 2. 
 
Le nombre de descentes en R2 peut augmenter suivant le nombre de descentes de National en 
PrØ National et de PrØ National en R1 (cf. classement annuel 2011-2012 - annexes 3 et 3 bis). 
 
 
3. CHAMPIONNAT REGIONAL 2 - SENIORS M/F 
 
3.1. Formule 
 
Il est constituØ de 2 poules D et E de 12 Øquipes par genre (masculin et fØminin) issues du 
classement gØnØral annuel des Øquipes seniors 2010-2011 (cf. annexe 1) avec des ajustements 
d�Øquipes entre ces 2 poules pour limiter les dØplacements. 
 
Dans chaque poule toutes les Øquipes se rencontrent en matches aller/retour. 
 
A l�issue du championnat, les premiers de chaque poule se rencontrent pour le titre de RØgional 
2 M/F. 
 
Championnat :  DØbut : 24 septembre 2011 Fin : 05 mai 2012 22 journØes 
 Dates : se reporter au planning de la saison 2011-2012 (cf. annexe 2). 
 
3.2. Titre de champion RØgional 2 M/F 

 
samedi 12 mai 2012, entre les premiers des poules D et E, en 3 sets gagnants. 

 
3.3. Barrage entre les deuxiŁmes de la RØgionale 2 M/F 

 
samedi 12 mai 2012, entre les deuxiŁmes des poules D et E, chez la mieux classØe, 
en 3 sets gagnants 
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3.4. MontØes en RØgional 1 
 
Les Øquipes classØes 1Łre des poules D et E accŁdent directement en RØgional 1. 
Pour complØter la poule, sur proposition de la commission rØgionale sportive (CRS), se rØfØrer au 
principe des montØes et suivant le cas du classement gØnØral annuel des Øquipes 2011-2012 
(annexes 3 et 3 bis). 
 
Principe gØnØral des montØes (limitation à 4 Øquipes au total) 
 
AprŁs la parution des poules issues des diffØrents cas du classement gØnØral, si il y a une ou des 
places laissØe(s) disponible(s) par le non rØengagement et/ou le dØsistement d�Øquipe(s), il sera 
fait appel aux Øquipes dans l�ordre suivant :  

1. Equipe classØe 9Łme
 et au dessus de R1 

2. Equipe vainqueur du barrage de R2 
3. Equipe perdante du barrage de R2 
4. Equipe classØe 10Łme de R1 
 

Les Øquipes classØes 11Łme et 12Łme de R1 ne sont pas concernØes par le maintien et seront 
rØtrogradØes en R2 (article 10 paragraphe 2 du RGER). 
 
3.5. Descentes en DØpartemental 
 
Les Øquipes classØes 10Łme, 11Łme, 12Łme, de chaque poule descendent en DØpartemental. 
 
Le nombre de descentes en DØpartemental peut augmenter suivant les descentes de National en 
PrØ National et de PrØ National en R1 et de R1 en R2 (cf. classement annuel 2011-2012 - annexes 
3 et 3 bis). 

 
En cas de descentes supplØmentaires en DØpartemental, l�Øquipe proposØe à la descente des 
2 poules de R2 de mŒme classement, sera celle qui, par comparaison entre les 2 Øquipes classØes 
9Łmes, ou 8Łmes, ou 7Łmes suivant le cas, aura le moins bon coefficient des sets/des points avØrages, 
ramenØ au nombre de rencontres jouØes si les 2 poules sont de taille diffØrente. 
 
 
4. ACCESSION EN REGIONAL 2 - SENIORS M/F 
 
Les champions dØpartementaux accŁdent directement en RØgional 2 sur proposition de leur 
ComitØ. 
 
Six places sont rØservØes aux 6 comitØs organisant une compØtition senior Accession RØgional 
avec possibilitØ si un ou des comitØs ne prØsente(nt) aucun candidat, de faire appel aux autres 
comitØs en respectant l�ordre de la liste des qualifiØs supplØmentaires des comitØs. 
 
Dans le cas de place(s) laissØe(s) disponible(s) par le non rØengagement(s) d�Øquipe(s) et/ou de 
dØsistement(s), il sera fait appel ensuite, aux Øquipes descendantes dites "repŒchØes" prises dans 
l�ordre du classement gØnØral annuel jusqu�aux Øquipes classØes 10Łme de R2. 
 
Si il reste encore des places disponibles pour complØter les poules de R2, il sera fait appel de 
nouveaux aux comitØs, en respectant l�ordre de la liste des qualifiØes supplØmentaires et limitØ  
à 2 Øquipes d�un mŒme comitØ. 
 
Enfin, en cas de places encore disponibles, pour complØter les poules de R2, la CRS pourrait 
proposer aux Øquipes classØes 11Łme puis 12Łme prises dans l�ordre du classement gØnØral annuel 
de rØintØgrer la R2 (AG Ligue 2010). 
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Classement par comitØ et par genre des qualifiØs supplØmentaires seniors masculins et 
fØminins pour l�accession en championnat rØgional - saison  2012-2013 : 
Le classement est Øtabli d�aprŁs le nombre de licenciØs seniors masculins et fØminins de la saison 
prØcØdente (2010-2011) des comitØs dØpartementaux organisant des championnats seniors M/F 
accession en RØgional, soit : 

 Masculins   FØminins 

 1 - CD 69 1 - CD 69 
 2 - CD 38/73 2 - CD 38/73 
 3 - CD 42 3 - CD 42 
 4 - CD 07/26 4 - CD 07/26 
 5 - CD 01 5 - CD 01 
 6 - CD 74 6 - CD 74 
 
 
5. CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES ELITE M/F  
 
5.1. CatØgories Juniors, Cadets, Minimes - Masculins et FØminins 
 
La Sportive propose un championnat de niveaux regroupant les 12 meilleures Øquipes constituØes 
des jeunes des catØgories minimes à juniors en masculins et fØminins. 
 
Les groupements sportifs engagent leurs Øquipes jeunes pour participer aux 2 tournois de 
qualification masculins et fØminins des catØgories autorisØes de minimes à juniors à 2 plateaux. 
Plusieurs objectifs peuvent Œtre recherchØs par les clubs : permettre aux entraîneurs de situer le 
niveau de leur Øquipe, prØparer le premier tour de la coupe de France ou qualifier leur Øquipe pour le 
championnat rØgional Elite. 
 
Les Øquipes non retenues seront reversØes dans leur ComitØ d�appartenance. 
 
Ces tournois serviront Øgalement pour la CRA à superviser les stagiaires arbitres. 
 
Les formulaires d�engagements aux tournois rØgionaux sont à renvoyer dßment rempli au 
secrØtariat de la ligue "Espace Benoit Frachon - 3, avenue Maurice Thorez - 69120 Vaulx en Velin" 
accompagnØ du chŁque correspondant au montant de l�inscription avant le 20 septembre 2011. 
 
 
Dates des tournois de qualification M/F :  2 octobre 2011 - 09 octobre 2011 
 
Une rØunion de la commission rØgionale sportive sera organisØe le lundi 10 octobre 2011 pour 
dØterminer la formule dØfinitive et les Øquipes retenues, à laquelle seront conviØs les commissions 
sportives dØpartementales, l�ETR et les entraîneurs d�Øquipes concernØs par leur Øquipe retenue 
en rØgion. 
A l�issue de cette rØunion, la formule adoptØe sera consignØe au procŁs-verbal de la commission 
rØgionale sportive qui sera validØ par le bureau exØcutif et envoyØ à tous les clubs. 
 
 
5.2. Formule : A l�issue des 2 plateaux, les 12 Øquipes retenues par genre participeront au 
championnat Elite avec la formule adoptØe lors de la rØunion du 10 octobre 2011 (voir procŁs-verbal 
de la commission rØgionale sportive) 
 
Les matches sont prØvues les dimanches avec la possibilitØ de jouer le samedi avec 
obligatoirement l�accord du club adverse et en respectant la procØdure et le dØlai de 10 jours. 
 
DAF : Cette formule permettra aux clubs de bØnØficier des points liØs directement avec la 
catØgorie des joueurs inscrits sur les feuilles de match de leurs Øquipes (40 points avec des 
joueurs junior/cadet et 60 points si exclusivement avec des minimes). 
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CALENDRIER CHAMPIONNAT 
 

Tournois 1Łre Phase 2Łme Phase 

Octobre 
2011 

Novembre 
2011 

DØcembre 
2011 

Janvier 
2012 

Janvier 
2012 

FØvrier 
2012 

Mars 
2012 

Avril 
2012 

02 
09  

06  
 

20  
27  

 
11  
 

 
15  
 

 
 
 

29  

 
 

04  
11  
 

25  

01  
 
 

29  
 
 
5.3. ParticularitØ : (assemblØe gØnØrale juin 2005) 
 
Un groupement sportif peut prØsenter, aux plateaux de qualification, au maximum 2 Øquipes dans 
la mŒme catØgorie d�âge. Elles seront autorisØes à participer, suivant leurs rØsultats, au 
championnat rØgional dans le mŒme niveau. 
 
Toutefois, ces deux Øquipes du mŒme groupement sportif, sØlectionnØes dans la mŒme catØgorie 
d�âge et de niveau, devront Œtre obligatoirement composØes par 2 groupes diffØrents et sans 
possibilitØ aux joueurs/euses de changer de groupe en cours de saison. 
 
 
6. COUPE REGIONALE BENJAMINS ET BENJAMINES 
 
La Coupe RØgionale Benjamins/Benjamines est ouverte à toutes les Øquipes et les 2 tours seront 
dØcalØs par rapport aux dates de coupe de France afin de bØnØficier lors des tournois proposØs 
des meilleures Øquipes de cette catØgorie. 
 
Montant de l�engagement : 20 �. 
 
La formule pyramidale avec un classement par tournoi permettra de privilØgier la qualitØ de jeu et 
de donner un intØrŒt sportif aux Øquipes participant à cette coupe. 
 
A chaque tour, l�Øquipe classØe premiŁre marquera les points correspondants au nombre total 
d�Øquipes prØsentes ou 12 points minimum si le nombre d�Øquipes est infØrieur à 12 avec un point 
de moins par classement pour les autres Øquipes 
 
Pour Øtablir le classement gØnØral de cette compØtition, le total du nombre de points obtenus sera 
divisØ par le nombre de tournois à laquelle chaque Øquipe aurait pu participer. 
 
Dates : dimanche 22 janvier 2012  dimanche 25 mars 2012 
 
 
7. FINALES RÉGIONALES JEUNES 
 
Qualification des Øquipes aux finales rØgionale jeunes : 
 
Principe : Cette journØe est rØservØe aux Øquipes qui participent au minimum à l�avant dernier tour 
de la coupe de France des catØgories Espoirs à Benjamins M/F et aux Øquipes Championnes 
RØgionales Elite ainsi qu�au premier du classement gØnØral de la coupe rØgionale benjamin M/F. 
 
La CRS se rØserve la possibilitØ en accord avec l�ETR d�augmenter le nombre d�Øquipes dans 
chacune des catØgories concernØes en fonction du niveau des Øquipes et du nombre de terrains 
mis à sa disposition pour cette journØe rØservØe aux jeunes. 
 
Date :  dimanche 13 mai 2012 dans toutes les catØgories de benjamins à espoirs (M/F) 
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8. TITRE DE CHAMPION REGIONAL JEUNES 
 
8.1. CatØgorie Benjamins et Benjamines 
 
Finale RØgionale : 

Les Øquipes concernØes sont les champions dØpartementaux avec un maximum de 6 Øquipes 
masculins et fØminins. En cas de place disponible, elle sera proposØe aux comitØs dØpartementaux, 
dans l�ordre de la liste des qualifiØes supplØmentaires, effectuØe suivant le classement des finales 
rØgionales de la saison 2010-2011 par comitØ dØpartemental et par catØgorie. 
 
Date : samedi 05 mai 2012 de 13 h 00 à 19 h 00 
 
8.2. CatØgorie Poussins - Poussines 
 
Finale RØgionale : 

Les Øquipes concernØes sont les champions et vice champions dØpartementaux avec un 
maximum de 12 Øquipes masculins et fØminins. En cas de place disponible, elle sera proposØe 
aux comitØs dØpartementaux, dans l�ordre de la liste des qualifiØes supplØmentaires, effectuØe 
suivant le classement des finales rØgionales de la saison 2010-2011 par comitØ dØpartemental et 
par catØgorie. 
 
Date :  samedi 12 mai 2012 de 13 h 00 à 19 h 00 
 
 
9. COUPE RHÔNE-ALPES SENIORS M/F AVEC HANDICAP 
 
9.1. Formule 
 
La participation des groupements sportifs est limitØe en niveau de compØtition, à la Nationale 3.  
La date limite d�engagement est fixØe au 22 janvier 2012.  
 
Le droit d�engagement est fixØ à 30 � par Øquipe masculine ou fØminine. L�engagement est  
à envoyer à l�annexe de la ligue Rhône-Alpes de vol ley-ball à Vaulx-en-Velin. 
 
Chaque groupement sportif peut engager une ou plusieurs Øquipes à cette compØtition. Il devra 
fournir au plus tard 8 jours avant le 1er match, la liste des 12 joueurs maximum y compris les 
jeunes qui ne peuvent Œtre inscrits que sur une seule liste. 
 
Un groupement sportif qui engage une Øquipe composØe exclusivement de jeunes et/ou de 
joueurs loisirs FFVB est assimilØ au niveau dØpartemental quelque soit la compØtition à laquelle 
ces jeunes participent. 
 
A noter que les joueurs licenciØs des fØdØrations affinitaires sont acceptØs ainsi que les licenciØs 
loisirs FFVB "CompØt�lib". 
 
Le nombre maximum de mutØs autorisØs à Œtre inscrits sur la feuille de match et prØsents sur le 
terrain est de 3. 
 
9.2. Tirage au sort 
 
Pour tous les tours et dans tous les cas, l�Øquipe tirØe en premier sera "recevante". 
 
9.3. DØroulement 
 
Les rencontres se dØroulent en 3 sets gagnants avec Ølimination directe. 
 
Le 1er tour dit de cadrage avec, si nØcessaire en exempts, les finalistes de la saison 2010-2011 
puis les Øquipes de plus haut niveau. 
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En cas de match perdu par pØnalitØ ou forfait, l�Øquipe sera ØliminØe. 
 
Il est spØcifiØ qu’en cas de forfait, mŒme pour les Øquipes comportant des licenciØs des 
fØdØrations affinitaires, une amende financiŁre sera appliquØe conformØment aux droits et 
amendes prØvus par la ligue Rhône-Alpes de volley-ball (cf. annexe 4). 
 
9.4. Dates prØvisionnelles 
 

1/8Łme finale : dimanche 18 mars 2012  … finale : dimanche 13 mai 2012 

‰ finale : dimanche 03 juin 2012 Finale : samedi 16 juin 2012 

 
9.5. RŁgle du handicap 
 
La coupe Rhône-Alpes se dØroule avec handicap. En cas de diffØrence de niveau entre les 
Øquipes, tous les sets (y compris le set dØcisif) dØmarrent avec un handicap suivant les cas de 
figure ØnoncØs ci-aprŁs : 
 

1 division d�Øcart � 0 / +2 

DØpartementale / RØgionale 2 
RØgionale 2 / RØgionale 1 
RØgionale 1 / PrØ Nationale 
PrØ Nationale / Nationale 3 

2 divisions d�Øcart � 0 / +3 
DØpartementale / RØgionale 1 
RØgionale 2 / PrØ Nationale 
RØgionale 1 / Nationale 3 

3 divisions d�Øcart � 
 

0 / +4 
DØpartementale / PrØ Nationale 
RØgionale 2 / Nationale 3 

4 divisions d�Øcart � 0 / +5 DØpartementale / Nationale 3 

 
9.6. Horaire des rencontres 
 
Les rencontres sont fixØes le dimanche à 15 h 00 avec possibilitØ d�amØnagement du jour et de 
l�horaire, avec l�accord des 2 Øquipes. 
 
9.7. Arbitrage 
 
Le 1er arbitre est dØsignØ par la CRA, le deuxiŁme et le marqueur sont fournis par le club recevant. 
 
a. A la charge du groupement sportif recevant : 

- l’indemnitØ du 1er arbitre et de la table de marque (montant du niveau de l�Øquipe la plus 
faible), 

- le pot de l�amitiØ. 
 
b. A la charge du groupement sportif visiteur : les frais de dØplacement jusqu�au lieu de la 

rencontre. 
 
c. A la charge de la Ligue :  

- les dØplacements des arbitres dØsignØs, 
- Les rØcompenses et les coupes  
- La dotation en ballons à partir des ‰ finales 
 

d. A la charge des Øquipes Finalistes :  

- Les indemnitØs des arbitres dØsignØs et la table de marque  
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PARTIE 2.  DECLINAISON DES USAGES ET REGLEMENTS 
POUR LES COMPETITIONS REGIONALES 

 
1. GESTION DES COMPETITIONS REGIONALES 
 
La gestion des championnats seniors et jeunes, masculins et fØminins est assurØe par l�annexe de 
la Ligue, à l�adresse suivante : Ligue Rhône-Alpes de Volley-Ball - Espace Benoît Frachon,  
3, avenue Maurice Thorez - 69120 Vaulx-en-Velin. 
 
1.1. Feuilles de match 
 
Toutes les feuilles de match doivent parvenir à l�a nnexe de la Ligue le mercredi qui suit la 
rencontre. 
 
En cas d’absence ou de retard de transmission, la premiŁre fois, il sera fait un rappel au 
groupement sportif, à partir de la seconde fois, l’ amende prØvue sera appliquØe (cf. annexe 4). 
 
1.2. Saisie des rØsultats 
 
Tous les rØsultats des Øquipes doivent Œtre communiquØs par le biais d�Internet 
(htpp://www.rhonealpes-volley.fr dans le menu Volley-ball - �Saisie des rØsultat�) au plus tard le 
dimanche à 18 h 00 . 
 
En cas d’absence ou de retard de saisie, la premiŁre fois, il sera fait un rappel au groupement 
sportif, à partir de la seconde fois, l’amende prØvue sera appliquØe. 
 
 
2. HORAIRES DES RENCONTRES 
 

- PrØ Nationales M/F :  le dimanche 15 h 00 ou 13 h 00 / 15 h 00 ou 14 h 00 / 16 h 00. 
PossibilitØ d�un 3Łme match le dimanche à 11 h 00 ou 12 h 00. 

- RØgionales 1 et 2 M/F : le samedi à partir de 17 h 00 et le dimanche. 

- Juniors M/F :   le dimanche 15 h 00. 

- Cadets M/F :   le dimanche 15 h 00. 

- Minimes M/F :   le dimanche 12 h 00. 
 
 
3. AMENAGEMENTS AUX CALENDRIERS 
 
Les rencontres doivent se dØrouler les week-end prØvus aux calendriers officiels. 
 
Le groupement sportif qui souhaite des modifications aux calendriers, doit respecter le dØlai et la 
procØdure, et joindre un chŁque de 35 euros aprŁs parution des calendriers dØfinitifs. 
 
Le report de match pour les dates communes entre le championnat Senior RØgional tout niveau et 
la coupe de France Jeunes des catØgories Espoirs à Cadets, est accordØ à tit re gracieux à 
condition que le demandeur respecte la procØdure et le dØlai fixØ, au minimum 10 jours avant la 
date du match senior. 
 
Sur le planning de la saison (annexe 2), le "R" correspond à des dates rØservØes pour les reports 
de match pour la coupe de France Jeunes des catØgories Espoirs à Cadets M/F, dans le cas oø 
les clubs concernØs ne trouvent pas en un commun accord, une date pour jouer la rencontre 
senior prØvue au calendrier. 
 
Dates des reports possibles : 12 novembre 2011 07 janvier 2012 17 mars 2012 
 03 dØcembre 2011 18 fØvrier 2012 07 avril 2012 
 17 dØcembre 2011 25 fØvrier 2012 14 avril 2012 
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Lors de la derniŁre journØe toutes les rencontres doivent se dØrouler le mŒme jour et à la mŒme 
heure comme prØvu au paragraphe 2 ci-dessus, à savoir : 

- le dimanche aux horaires habituels des rencontres pour les Øquipes recevantes en PrØ 
Nationale, 

- aux jours et heures habituelles des rencontres pour les Øquipes recevantes en rØgionale 1 
et rØgionale 2. 

 
 
4. COMPTAGE DES POINTS POUR LES CHAMPIONNATS REGIONAUX - SENIORS M/F 
 
Le classement s�effectue selon les modalitØs suivantes : 

- Rencontre gagnØe 3/1 ou 3/0 : 3 points 

- Rencontre gagnØe 3/2 : 2 points 

- Rencontre perdue 2/3 : 1 point 

- Rencontre perdue 1/3 ou 0/3 : 0 point 

- Rencontre perdue par pØnalitØ : moins 1 point   (0/3 - 0/25 0/25 0/25)  

- Rencontre perdue par forfait : moins 2 points (0/3 - 0/25 0/25 0/25) 
 
En cas d�ØgalitØ de points, le classement prend en compte : 

1.  le nombre de victoire 

2. le coefficient des sets 

3. le coefficient des points  
 
 
5. MODE DE CLASSEMENT 
 
Les groupements sportifs ayant obtenu le mŒme classement dans des poules diffØrentes sont 
dØpartagØs subsidiairement, d’abord par le quotient du nombre de points obtenus par le nombre 
de matches disputØs, ensuite par le quotient du nombre de sets gagnØs par le nombre de sets 
perdus, enfin par le quotient du nombre de points gagnØs par le nombre de points perdus dans 
leurs poules respectives. 
 
 
6. EQUIPE RESERVE 
 
MontØe et descente des Øquipes "rØserves" 
 
La montØe de l�Øquipe dite "RØserve" dans les championnats rØgionaux (PrØ National/RØgional 
1/RØgional 2) n�est jamais automatique, elle dØpend de la situation sportive de l�Øquipe 1. 
 
Une Øquipe 2 dite "RØserve" qui termine 1Łre de sa poule ne peut accØder à la division supØrieure 
si son Øquipe 1 est dØjà dans cette division. Elle laissera sa place à : 

- l�Øquipe classØe 2Łme voire 3Łme de R1 ; il ne sera pas fait appel au 4Łme de la poule de R1 
ni aux suivants. 

- l�Øquipe classØe 2Łme voire 3Łme voire 4Łme du classement gØnØral annuel des Øquipes de 
R2. Il ne sera pas fait appel au 5Łme du classement gØnØral annuel des Øquipes de R2 et 
ni aux suivants. 

 
Cette Øquipe dite "RØserve" pourra malgrØ tout, si elle finit premiŁre de sa poule, participer à la 
phase finale pour le titre de la division. 
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Une Øquipe 1, qui par son classement est relØguØe en division infØrieure occupØe par son Øquipe 
dite "RØserve", remplacera celle-ci dans cette division. Cette Øquipe dite "RØserve" descendra 
automatiquement dans la division infØrieure. 
 
En aucun cas, l�Øquipe dite "RØserve" ne pourra remplacer son Øquipe 1 rØtrogradØe. 
 
Les Øquipes 2 dites "RØserves" ne peuvent s�engager que dans une division infØrieure à celle de 
l�Øquipe 1. 
 
En aucun cas les montØes et descentes des Øquipes 1 et 2 d�un mŒme groupement sportif ne 
pourront aboutir à l�Øchange de leurs divisions initiales. 
 
7. LICENCES  
 
Pour participer à une rencontre, un joueur doit Œtre titulaire d�une licence comportant l�option 
"CompØtition Volley-ball", dans sa catØgorie d’âge avec, si nØcessaire, les mentions spØcifiques de 
surclassement (Cf. annexe 5), et Œtre rØguliŁrement qualifiØ pour l�Øquipe du groupement sportif 
disputant la rencontre (Cf. point 9 sur les catØgories de joueurs seniors M/F ci-aprŁs). 
 
Un joueur bØnØficiant d�une crØation de licence ou d�un renouvellement peut Œtre qualifiØ à tout 
moment au cours de la saison. 
 
A noter qu’un seul joueur Øtranger est autorisØ à figurer sur la feuille de match (RGER article 13). 
 
 
8. MUTATIONS REGIONALES 
 
Mutation tour niveau des compØtitions rØgionales seniors et jeunes M/F 
 
3 mutØs sont autorisØs à Œtre inscrits sur la feuille de match et prØsents sur le terrain. 
 
Un(e) joueur(euse) mutØ(e) en cours de saison peut Œtre inscrit (e) sur une feuille de match du 
championnat rØgional à un niveau diffØrent de compØtition (PrØ National ou RØgional 1 ou 
RØgional 2) de son groupement sportif d�origine, si le groupement d�accueil est distant de plus de 
30 kilomŁtres du groupement d�origine (AG Ligue 2009). 
 
Cette rØglementation s�applique Øgalement pour le championnat RØgional jeunes Elite (AG Ligue 
2009). 
 
 
9. CATEGORIES DES JOUEURS/JOUEUSES - SENIORS M/F 
 
CatØgorie A :  Tout joueur inscrit sur la 1Łre feuille de match de l�Øquipe 1 est classØ catØgorie A 
et ne pourra pas participer au niveau infØrieur (inscription vaut participation). 
 
Cette mesure restrictive aura effet rØtroactif si la compØtition de niveau infØrieur dØbute avant celle 
de l�Øquipe 1. 
 
Un joueur de la catØgorie A, qui ne figure pas sur les feuilles de match de l�Øquipe 1, trois 
rencontres consØcutives ou non, pourra participer aux rencontres de l�Øquipe "rØserve" jusqu�à sa 
premiŁre rØinscription sur la feuille de match de l�Øquipe 1 (exceptØ les catØgories jeunes, espoirs 
compris). 
 
CatØgorie B : Tous les autres joueurs sont classØs en catØgorie B (inscription vaut 
participation) et peuvent participer à n�importe qu el niveau. 
 
Un joueur de la catØgorie B, qui a participØ à trois rencontres de l�Øquipe 1 (exceptØ le premier 
match), consØcutive ou non, sera considØrØ comme appartenant à la catØgorie A à l�issue de la 
troisiŁme rencontre avec l�Øquipe 1 (cf. annexe 9). 
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Un mŒme joueur ne pourra pas participer à une rencontre de l�Øquipe 1 et une rencontre de 
l�Øquipe "rØserve" dans un mŒme week-end. Dans ce cas là, la sanction porte sur le 2 Łme match 
disputØ par le joueur. D�autre part, si la compØtition du niveau infØrieur se termine aprŁs la 
compØtition de l�Øquipe 1, les joueurs classØs A à l�issue de la derniŁre journØe de l�Øquipe 1, ne 
pourront plus en aucun cas Øvoluer avec l�Øquipe 2. 
 
Exceptions : 
1. Tout joueur ou joueuse de l�Øquipe 1 ayant participØ à une ou plusieurs rencontres de 

l�Øquipe 1 pourra intØgrer l�Øquipe dite "RØserve" à l�issue du forfait gØnØral prononcØ et aprŁs 
3 matches du championnat de l�Øquipe "RØserve". 

 
2. En cas de forfait gØnØral de l�Øquipe 2 dite "RØserve", tout joueur ou joueuse de l�Øquipe 2 dite 

"RØserve" ayant participØ à une ou plusieurs rencontres de l�Øquipe 2 pourra intØgrer 
l�Øquipe 1 directement. 

 
 
10. CAS PARTICULIER DES JEUNES JOUEURS /JOUEUSES 
 
Les Jeunes, jusqu’à la catØgorie Espoir, sont autorisØs à participer à toutes compØtitions Senior 
sans jamais appartenir à une Øquipe Senior, en respectant un seul match Senior par week-end et 
les catØgories d�âge autorisØes (cf. annexe 5). 
 
 
11. PRESENTATION DES LICENCES 
 
Avant toute rencontre officielle rØgionale, l’arbitre de la rencontre doit :  

- se faire remettre la liste des participants (en catØgorie senior uniquement), l�arbitre signera 
cette liste qui fera office de reçu d�arbitrage. 

- exiger la prØsentation des licences des participants inscrits sur la feuille de match ainsi 
que, s’il y a lieu (absence de mention "simple surclassement" sur la licence), les fiches 
mØdicales FFVB de type A (simple surclassement), et, en cas de doute, vØrifier l’identitØ 
des intØressØs. 

 
La prØsentation du double de la licence avec l’indication de l’option "CompØtition Volley-ball" 
accompagnØe d’une piŁce d’identitØ et d’un certificat mØdical d’aptitude à la pratique de la 
compØtition vaut prØsentation de la licence (l’amende pour non prØsentation de licence ne sera 
pas appliquØe). 
 
En cas de non prØsentation de la licence ou du double de la licence, l�arbitre doit 
obligatoirement s�assurer de l�identitØ des joueurs dØpourvus de licences par la prØsentation de 
piŁces d�identitØ officielles. Dans cette condition, pour participer à la rencontre le joueur doit 
prØsenter un certificat d�aptitude mØdicale correspondant au niveau de pratique. 
 
Si une piŁce d�identitØ ou le certificat mØdical ne peut pas Œtre prØsentØ avant le dØbut de la 
rencontre, le joueur ne peut pas figurer sur la feuille de match et ne peut par consØquent y 
participer. 
 
Cas particulier des surclassements : 

Pour toutes les Øpreuves rØgionales, les jeunes nØcessitant un double ou triple surclassement 
pour jouer en catØgorie senior devront obligatoirement prØsentØs leur licence portant la mention 
double (D.S. RØg) ou triple surclassement (T.S. RØg). Dans le cas contraire ils ne pourront Œtre 
inscrit sur la feuille de match. 
 
En cas de double ou triple Surclassement, l’arbitre doit vØrifier si la mention portØe sur les licences 
compØtition Volley-Ball est compatible avec l�Øpreuve rØgionale disputØe (cf. tableau en annexe 5). 
En l’absence, l�arbitre ne doit pas laisser participer le joueur à la rencontre. 
 
Un joueur surclassØ ne perd pas le bØnØfice de sa catØgorie d�âge. 
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A noter qu’à partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pavØ joueurs" 
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d’une licence "CompØtition volley-ball". 
Les entraîneurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la 
licence "CompØtition Volley-ball" ou la licence "Dirigeant-Encadrement". 
 
Pour une personne de l’encadrement, en cas de non prØsentation de licence, si une piŁce 
d�identitØ ne peut pas Œtre prØsentØe avant le dØbut de la rencontre, la personne ne peut pas 
figurer sur la feuille de match. 
 
De maniŁre gØnØrale, l’arbitre doit accepter, pour justifier l�identitØ des joueurs et de l�encadrement 
toute piŁce d�identitØ en cours de validitØ comportant une photo du titulaire, dØlivrØe par une 
autoritØ administrative, judiciaire ou militaire française. En aucun cas, une attestation ne peut 
remplacer une piŁce d�identitØ officielle. 
 
Une amende est infligØe au groupement sportif pour licence non prØsentØe aprŁs la troisiŁme journØe. 
 
 
12. OBLIGATIONS LORS DES RENCONTRES 
 
L’Øquipe recevante doit mettre à la disposition de l’Øquipe visiteuse, 6 ballons homologuØs par la 
fØdØration française de volley-ball. 
 
L’Øquipe recevante doit mettre à disposition les arbitres prØvus (cf. chapitre 2) et les marqueurs. 
 
Pour les indemnitØs d’arbitrage, les Øquipes doivent se rØfØrer au tableau joint en annexe 6. 
 
 
13. RECLAMATION 
 
Inscription, dans la case remarque, du moment (set, score) oø une demande de rØserve est posØe 
par un capitaine d�Øquipe. 
 
Dans les catØgories Poussins, Benjamins, Minimes et Cadets, les rØserves de match pourront Œtre 
dØposØes et formulØes par le capitaine assistØ de son entraîneur. Elles seront co-signØes par le 
capitaine et son entraîneur. 
 
Toute rØclamation figurant sur la feuille de match doit Œtre confirmØe à la ligue par lettre 
recommandØe dans les 3 jours ouvrables qui suivent la rencontre, accompagnØe du droit 
fixØ par l�assemblØe gØnØrale (100 �). 
 
 
14. FORFAIT MATCH 
 
En cas de forfait, pour non dØplacement, de l’Øquipe visiteuse au cours de la phase des matches 
aller, celle ci disputera le match retour chez son adversaire (amende de 50 �). 
 
 
15. FORFAIT GENERAL 
 
AprŁs parution du calendrier provisoire des poules du championnat RØgional Seniors M/F, et au 
plus tard 15 jours avant la 1Łre journØe du championnat (soit le 10 septembre 2011 pour la saison 
2011-2012), en cas de forfait gØnØral d�une Øquipe, il sera fait appel pour son remplacement à 
l�Øquipe pris dans l�ordre du classement gØnØral annuel des Øquipes, à la place et à la position de 
l�Øquipe à remplacer, en respectant la cascade des divisions infØrieures. 
 
Si une Øquipe d�un groupement sportif est dØclarØe "forfait gØnØral" au cours du championnat, tous 
les rØsultats de cette Øquipe sont retirØs de la poule du championnat à laquelle elle participait. 
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16. DEVOIR D�ACCUEIL ET DE DEVELOPPEMENT DES GROUPEMENTS SPORTIFS 
 
Principe : 
 
Un certain nombre de points est accordØ à chaque Øquipe de jeunes, Øcole de volley, centre de 
formation, club jeunes ainsi que : 

- un bonus pour le nombre de licenciØs si le club a en jeunes, le double de l�effectif minimum 
demandØ, 

- un bonus pour le devoir d�accueil rØgional dans le cadre du "Label rØgional jeunes".  
 
16.1. Devoirs nationaux 
 
Ils sont appliquØs en totalitØ suivant le rŁglement gØnØral des Øpreuves nationales de la FFVB 
(RGEN) de la saison en cours, en respectant la date de leur mise en application. 
 
16.2. Devoirs rØgionaux 
 
� Nombre de points nØcessaires par division et nombre minimum de licenciØs jeunes 

(catØgories Espoir à Baby) de mŒme sexe que l�Øquipe senior concernØe : 
 
PrØ Nationale :   70 points �  16 licenciØs 

RØgionale 1 :   60 points �  12 licenciØs 

RØgionale 2 :    30 points �  08 licenciØs 
 
� Pour les groupements sportifs disposant de plusieurs Øquipes seniors Øvoluant dans 

les diffØrentes catØgories de championnat, total de points et nombre de licenciØs 
jeunes : 

 
RØgionales : Total DAF = Equipe 1 RØgionale + 20 points et 8 licenciØs jeunes par Øquipe 
supplØmentaire 

Nationales + RØgionales : Total DAF = Equipe 1 Nationale + 20 points et 8 licenciØs jeunes par 
Øquipe supplØmentaire 

LNV + Nationales Total = 180 points et 40 licenciØs jeunes  

LNV + Nationales + RØgionales  Total = 180 points et 40 licenciØs jeunes 

 
� Nombre de points attribuØs par Øquipe engagØe de mŒme sexe que l�Øquipe senior 

concernØe (poussins et pupilles mixitØ autorisØes) : 
 
Minimes à 6 = 60 points 

Cadets, juniors, espoirs = 40 points 

Jeux à 4 = 30 points 

Jeux à 2 = 15 points 

Jeux à 1 (2 Øquipes de 1) = 15 points 

Centre de formation LNV agrØØ = 40 points 

Ecole de volley agrØØe  = 40 points 
(avec au moins 12 licenciØs garçons et ou filles)  

Equipe de Beach volley (benjamins à cadets)      = 15 points 
 
Une Øquipe composØe en totalitØ de jeunes toute la saison, engagØe en compØtition senior ne 
gØnŁre pas de devoir d�accueil et compte comme un devoir d�accueil dans la catØgorie du sexe 
de l�Øquipe concernØe. 
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� Equipes à effectif rØduit : 
 
Il ne peut Œtre comptabilisØ plus de 120 points dans les catØgories d�Øquipes à effectif rØduit (4x4, 
2x2, 1x1 et Beach volley). 
 

La totalitØ du devoir d�accueil (nombre de licenciØs/Øes et nombre de points) doit Œtre satisfaite 
avant le 31 mars de chaque annØe. 

 
16.3. Clubs jeunes ayant une convention de partenariat avec un club FFVB (club parrain) 
 
16.3.1. Le club jeunes participe, en tant que tel, à un cha mpionnat fØdØral : 
 
Le nombre de points est attribuØ au club fØdØral parrain, en fonction de la nature de l�Øquipe 
inscrite en championnat. 
Le nombre de licenciØs du club jeunes n�est pas pris en compte pour le club parrain. 
 
16.3.2. Le club jeunes ne participe pas en tant que tel, à un championnat fØdØral 

(engagement spØcifiØ dans la convention avec le club parrain) :  
 
Les licenciØs du club jeunes bØnØficient d�une licence club jeunes - club parrain fØdØral leur 
permettant de participer avec les Øquipes du club parrain fØdØral aux diffØrents championnats 
fØdØraux. 
Dans ce cas, le nombre de licenciØs du club jeunes est pris en compte pour le club fØdØral (club 
parrain). 
 
16.4. Ecole de volley-ball (ECVB) 
 
Une demande d’agrØment d’une Øcole de volley doit Œtre sollicitØe auprŁs du comitØ dØpartemental 
d’appartenance du club et respecter le cahier des charges suivant :  

� CrØneau qui se termine au plus tard à 19 h 00 au moins une fois par semaine, 

� Couvrir une tranche d�âge comprise entre pupilles et les poussins, 

� Participer au regroupement des comitØs dØpartementaux au moins 2 fois dans la saison, 

� Etre composØ au moins de 12 licenciØs avec l�option "CompØtition Volley-Ball". 

� Encadrement : 
L�animation de l�Øcole de volley doit Œtre assurØ par un cadre possØdant le diplôme 
d�Øducateur de volley-ball (ou en cours de formation). 
La responsabilitØ pØdagogique sera assurØe conjointement par le cadre animateur et le 
cadre rØgional ou dØpartemental responsable des Øcoles de volley. 

� Ballons : Utiliser exclusivement des ballons allØgØs (20 à 250 grammes maximum 
Type Mikasa MGV 200 et 230, Mikasa et Molten School, Molten SSVB 4 et SSVP 4). 

� Suivre les recommandations de rØfØrence de la direction technique. 
 
Les regroupements doivent Œtre organisØs par les comitØs dØpartementaux. 
Ils concernent les enfants des Øcoles de volley-ball qui doivent Œtre licenciØs au moment du 
regroupement. 
Les regroupements doivent se dØrouler sur des demi-journØes (matin ou aprŁs midi) et proposer 
des rencontres d�opposition et/ou des ateliers d�animation validØs par la DTN. 
 
16.5. Conventions de partenariat  
 
Si des conventions sont conclues avec une ou des universitØ(s), un ou des lycØes(s), collŁge(s) 
et/ou une ou des Øcole(s) primaire(s), une ou des association(s) sportive(s) scolaire(s) (FFSU, 
USEP, UNSS, UGSEL), 30 points par convention sont attribuØs, dans la limite d�une convention 
par niveau d�Øtudes (universitØ, lycØe, collŁge, Øcole primaire). 
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La fourniture de la photocopie de la ou des conventions (s) est nØcessaire. 
 
Ces conventions qui doivent prØvoir un minimum de 5 journØes d�activitØs doivent Œtre validØes par 
les commissions technique et dØveloppement (Indoor & Beach). 
 
16.6. Bonus pour le nombre de licenciØs 
 
Un bonus de 40 points est accordØ au club qui double le nombre minimum fixØ de licenciØs jeunes 
(catØgorie Espoir à Baby) de mŒme sexe que l�Øquipe senior concernØe. 
 
16.7. Bonus pour le devoir d�accueil rØgional 
 
Bonus A  Un groupement sportif labellisØ rØgionalement, (saison 2010-2011) bØnØficiera de 

30 points pour l�annØe N + 1 (2011-2012) pour son devoir d�accueil dans le sexe de 
son choix mais non cumulable avec le bonus "B". 

 
Bonus B Un groupement sportif ayant une ou plusieurs Øquipes de mŒme sexe en poule 

finale des coupes de France jeunes (saison 2010-2011) bØnØficiera de 30 points 
pour l�annØe N + 1 (2011-2012) pour son devoir d�accueil dans le mŒme sexe mais 
non cumulable avec le bonus "A". 

 
Attention : tous les clubs labellisØs devront obligatoirement Œtre en rŁgle avec le nombre de 
licenciØs en rapport avec leurs Øquipes engagØes en compØtitions seniors M/F (voir tableau ci-
aprŁs). 
 
16.8. RŁglement et critŁres de compØtition des Øquipes Jeunes 
 
CritŁres de compØtition 
 
Un championnat rØgulier de Minimes à Espoirs est dØfini de la maniŁre suivante : poule 
composØe de 6 Øquipes de groupements sportifs diffØrents et 10 journØes de compØtition 
(possibilitØ de combinatoires interdØpartementales et rØgionales permettant aux groupements 
sportifs de remplir leurs 10 journØes de compØtition). 
 
Pour les compØtitions, Benjamines, Poussines, Prim volley et de Beach Volley (benjamins à 
cadets) l�Øquipe doit participer à 4 tournois minimum à des dates diffØrentes. 
 
Pour les Øcoles de volley, se rØfØrer au paragraphe 16.4. 
 
Nombre de joueurs suivant les catØgories : 

- de Minimes à Espoirs : compØtition en 6 x 6 

- Jeunes à effectif rØduit : compØtition en 4 x 4 

- Benjamins - Benjamines : compØtition en 4 x 4 ou 2 x 2 

- Poussins - Poussines : compØtition en 2 x 2 (mixitØ autorisØe). 
 

- Prim Volley : compØtition 1x1 (mixitØ autorisØe). 
 
Chaque Øquipe de jeunes doit participer à une compØtition rØgionale ou dØpartementale ou inter 
dØpartementale et Œtre classØe en fin de saison par l�organisme gØrant la dite compØtition sans 
avoir ØtØ dØclarØe forfait gØnØral ou dØclassØe. 
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16.9. Tableau rØcapitulatif des devoirs d�accueils Nationaux et RØgionaux 
 
16.9.1.  Une Øquipe Seniors engagØe en Division Nationale ou RØgionale 
 

LNV 160 pts 
32 lic.        

D.E.F.  160 pts 
32 lic.       

Nationale 1   160 pts 
32 lic.      

Nationale 2    120 pts 
24 lic. 

    

Nationale 3     80 pts 
16 lic.    

PrØ Nationale      70 pts 
16 lic.   

RØgionale 1      . 60 pts 
12 lic.  

RØgionale 2        30 pts 
08 lic. 

 
16.9.2.  Deux Øquipes Seniors engagØes en Division Nationale et/ou RØgionale 
 

LNV 160pts 
32 lic.           

D .E.F.        160pts 
32 lic.  160pts 

32 lic.  

Nationale 
1 

           

Nationale 
2 

 120pts 
24 lic. 

120pts 
24 lic.   120pts 

24 lic.      

Nationale 
3 

   80 pts 
16 lic. 

80 pts 
16 lic.    80 pts 

16 lic. 
20 pts 
08 lic.  

PrØ 
Nationale 

 20 pts 
08 lic.    20 pts 

08 lic. 
70 pts 
16 lic.  20 pts 

08 lic. 
  

RØgionale 
1 

   20 pts 
08 lic.    20 pts 

08 lic.   60 pts 
12 lic. 

RØgionale 
2 

20 pts 
08 lic.  20 pts 

08 lic.  20 pts 
08 lic.  20 pts 

08 lic.    20 pts 
08 lic. 

TOTAL 180pts 
40 lic. 

140pts 
32 lic. 

140pts 
32 lic. 

100pts 
24 lic. 

100pts 
24 lic. 

140pts 
32 lic. 

90pts 
24 lic. 

180pts 
40 lic. 

100pts 
24 lic. 

180pts 
40 lic. 

80 pts 
20 lic. 
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17. CONSEQUENCES POUR NON RESPECT DU DEVOIR D�ACCUEIL REGIONAL 
 
17.1. Sanction 
 
Le groupement sportif ou l�UGS qui ne respecte pas, au 31 mars de la saison en cours, son devoir 
d�accueil en regard de ses Øquipes seniors engagØes en championnat rØgional sera pØnalisØ de la 
maniŁre suivante : 
 

a. Si le nombre de licenciØs au regard de son Øquipe seniors engagØe en championnat 
rØgional senior M/F n�est pas satisfait à la date fixØe à l�AG et reprise dans le BRI, elle est 
classØe derniŁre de sa poule et rØtrogradØe en division infØrieure avec possibilitØ de 
remonter la saison suivante si son classement le lui autorise. 

 
b. Tout groupement sportif qui ne respecte pas son devoir d�accueil et de formation des clubs 

pour ses Øquipes seniors engagØes en championnat rØgional senior M/F, aprŁs les 
possibilitØs de bonus et de sursis verra son Øquipe classØe derniŁre de sa poule et 
rØtrogradØe en division infØrieure avec possibilitØ de remonter la saison suivante si son 
classement le lui autorise. 
 

 
17.2. Sursis 
 
Si le nombre de points n�est pas atteint au regard de son Øquipe seniors engagØe en championnat 
rØgional senior M/F à la date fixØe à l�assemblØe gØnØrale et reprise dans le BRI, l�Øquipe 
obtiendra un seul sursis sur une durØe de 4 saisons dans le sexe concernØ mŒme si cette Øquipe 
est par son classement relØguable en fin de saison. Une pØnalitØ financiŁre sera appliquØe Øgale à 
8 fois la cotisation Rhône-Alpes d�un licenciØ junior. 
 
 
18. LABEL REGIONAL JEUNES 
 
Dans chaque groupe, les 3 premiers sont labellisØs et rØcompensØs par une dotation en bons 
d�achat, si la dotation est votØe en assemblØe gØnØrale. 
 
Un nombre de points plancher, pour chaque groupe, sera Øtabli avec un abattement de 20% sur le 
score total du 3Łme de chaque groupe. 
 
Tous les clubs qui, dans leur groupe, obtiendront ou dØpasseront ce plancher seront labellisØs et 
bØnØficieront d�un bonus de 30 points pour l�annØe N+1, dans le sexe de leur choix, pour leur 
devoir d�accueil et de formation de leur(s) Øquipe(s) senior engagØe (s) en rØgionale. 
 
Attention : les clubs labellisØs bØnØficiant du bonus de 30 points ne sont pas dispensØs de leur 
nombre de licenciØs en rapport avec leurs Øquipes engagØes en compØtitions seniors M/F. (voir 
tableaux). 
 
 
19. REGLEMENT SPORTIF BENJAMINS - BENJAMINES 
 
Le nombre de joueurs sur le terrain est de 4 avec un maximum de 4 remplaçants. 
 
Le terrain mesure 7 x 14 mŁtres, La hauteur du filet est à 2,10 mŁtres en masculins et en 
fØminines, la ligne arriŁre se situe à 3 mŁtres du filet. 
 
Un capitaine d�Øquipe sera dØsigne et il pourra Œtre assistØ de son entraîneur lors de rØserves ou 
rØclamations formulØes avant et pendant le match. 
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NumØrotation : 

Les 4 positions des joueurs sur le terrain sont numØrotØes comme suit : 

- la position 1 sera celle du joueur arriŁre, 

- la position 2 sera celle du joueur avant droit, 

- la position 3 sera celle du joueur avant centre, 

- la position 4 sera celle du joueur avant gauche. 
 
Service : 

Au moment du service les joueurs doivent se positionner suivant leur poste à savoir : les joueurs 
"avants" de chaque Øquipe doivent se positionner dans l�ordre 2, 3, 4, de droite à gauche du terrain 
en regard du filet et le joueur "arriŁre" (poste 1) en arriŁre des 3 joueurs avants. 
 
Le service est assurØ par l�Øquipe qui a gagnØ l�Øchange prØcØdent, par un joueur qui deviendra 
arriŁre (position 1) et qui le restera tant qu�il n�est pas remplacØ par un autre serveur de son 
Øquipe.  
 
La rotation au service se fera dans l�ordre normal de la position des joueurs sur le terrain (1 puis 2, 
puis 3, puis 4, puis de nouveau 1...). 
 
Le serveur est arriŁre (poste 1) il est donc soumis aux points de rŁglement concernant les arriŁres. 
Touts les joueurs doivent passer à ce poste. 
 
Remplacement des joueurs : 

Le nombre de remplacement est de 4, ces remplacements sont libres sauf pour les cas suivants : 

- un joueur remplacØ et sorti de l�aire de jeu ne pourra rentrer à nouveau sur le terrain 
qu�aprŁs au moins un Øchange de jeu, 

- le joueur de la position 1, ne pourra remplacer le joueur de la position 2, pour Øviter qu�un 
mŒme joueur serve deux fois de suite. 

 
LibØro : 

Il n�y a pas de libØro. Le jeu des avants est traditionnel et pas limitatif. 
 
Le jeu de l�arriŁre est traditionnel (pØnØtration, attaque aux 3 m.) et il ne peut pas contrer ou 
attaquer au dessus du filet dans la zone avant. 
 
Temps morts : 

a. Technique : 2 temps morts technique à 8 et à 16 points sont acc ordØs lors des sets en 
25 points et ils sont d’une durØe de 1 minute. 

b. Par Øquipe : 2 temps morts de 30 secondes sont accordØs dans tous les sets à chaque 
Øquipe. 

 
Ballons recommandØs : Mikasa MG V-230  Molten SSVP-4-230 

 
 
20. REGLEMENT SPORTIF POUSSINS - POUSSINES 
 
Le nombre de joueurs sur le terrain est de 2 avec un maximum de 1 remplaçant. 
 
Le terrain mesure 4,5 x 9 mŁtres, le filet est à 2 mŁtres. 
 
Pour Øviter les sØries trop longues de services, limitation à 3 services consØcutifs par joueur (sans 
perte de service pour l�Øquipe). Les changements de joueurs sont au nombre de 2 et sont libres. 
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Temps morts : 

a. Technique : 2 temps morts technique à 8 et à 16 points sont accordØs lors des sets en 
25 points et ils sont d’une durØe de 1 minute. 

b. Par Øquipe : 2 temps morts de 30 secondes sont accordØs dans tous les sets à chaque 
Øquipe. 

 

Ballons recommandØs :  Mikasa MG V-200 Molten SSVB-4-200 
 
 
21. CONNAISSANCE DES REGLEMENTS 
 
L�engagement aux compØtitions implique la parfaite connaissance des rŁglements et leur 
acceptation dans leur intØgralitØ par les comitØs dØpartementaux et les groupements sportifs 
participants. 
 
 
22. CAS NON-PREVUS 
 
La commission rØgionale sportive, en accord avec la commission rØgionale des statuts et 
rŁglements, tranche tous les cas non prØvus au rŁglement gØnØral des Øpreuves rØgionales 
(RGER) et au prØsent bulletin rØgional d’information (BRI). 
 
 
 



 

�
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CHAPITRE 2 - ARBITRAGE 
 
 

PARTIE 1.  COMPETITIONS NATIONALES 
 
 
1. LICENCE ET TENUE VESTIMENTAIRE DES ARBITRES 
 
 
a. Les arbitres doivent Œtre licenciØs option "CompØtition Volley-ball" ou "Encadrement-Dirigeant" 

dŁs la premiŁre rencontre officielle, 
 
b. les arbitres doivent prØsenter leur licence au marqueur à chaque rencontre, 
 
c. les arbitres doivent officier avec la nouvelle tenue : polo blanc portant l�Øcusson d�arbitre au 

centre de la poitrine, pantalon bleu, ceinture blanche et chaussures de sport. 
 
 
 
2. PROCEDURE DE RECTIFICATIF EN NATIONAL SENIORS/JEUNES 
 
En cas d�indisponibilitØ prØvisible ou tardive, l�arbitre doit impØrativement prØvenir le responsable 
des dØsignations en National, qui est seul habilitØ à pouvoir faire un rectificatif d�arbitrage validØ 
par la FFVB. 
 
Responsable rØgional des dØsignations nationales : 
 

M. Jean-François BIGANT 
Mail : arbitrage@rhonealpes-volley.fr 

 
TØl/fax : 04.79.71.97.72 

Portable : 06.21.38.14.49 
 

En aucun cas, les arbitres ne peuvent Øchanger leurs dØsignations entre collŁgues. L�arbitre 
n�Øtant pas missionnØ par la commission rØgionale d’arbitrage (CRA) ne serait pas couvert par la 
FFVB. 

 
 
 
3. REMBOURSEMENTS DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ARBITRES 
 
 
a. Les demandes de remboursement de frais d�arbitre pour le championnat de France Seniors 

sont gØrØes automatiquement par informatique par la FFVB, la signature de l�arbitre sur la 
feuille de match atteste de sa prØsence. 

 
b. Les arbitres officiant pour la premiŁre saison en National, ou ceux ayant changØ de 

domiciliation bancaire doivent adresser un relevØ d�identitØ bancaire à la FFVB.  
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PARTIE 2.  COMPETITIONS REGIONALES 

 
 
1. ENGAGEMENT, LICENCE ET TENUE VESTIMENTAIRE DES ARBITRES 
 
 
Pour valider son engagement, l�arbitre ou le candidat arbitre est tenu de signer la demande 
d�engagement d�arbitre "annexe 1" directement adressØes aux arbitres dØsignØs sur les 
formulaires d’engagements des Øquipes. 
A dØfaut il sera indiquØ par son groupement sportif sur la demande d’engagement collective club 
"annexe 2" mise à la disposition des groupements sp ortifs fin septembre. 
 
Les groupements sportifs qui ne disposent pas d’Øquipe Øvoluant dans les championnats 
rØgionaux et qui acceptent qu’un de leurs arbitres effectue le quota pour un autre groupement 
sportif, doivent faire un courrier à la CRA pour en tØriner cette situation. 
 
L�arbitre doit Œtre licenciØ option  "CompØtition Volley-ball" ou "Encadrement-Dirigeant" et doit 
officier avec la tenue rØglementaire Rhône-Alpes, Øcusson placØ au centre de la poitrine. 
 
Les arbitres et les arbitres stagiaires doivent prØsenter leur licence au marqueur à chaque 
rencontre. 
 
 
 
2. DESIGNATIONS DES ARBITRES DANS LES COMPETITIONS REGIONALES SENIORS ET 

JEUNES 
 
 
En championnat PrØ-National, les arbitres sont dØsignØs nominativement par la CRA en 1er arbitre 
et en 2Łme arbitre. 
 
En championnat RØgional 1, les arbitres sont dØsignØs nominativement par la CRA en 1er arbitre. 
Le 2Łme arbitre est dØsignØ par le Groupement Sportif recevant. 
 
En championnat RØgional 2 et en Jeunes Elite 2Łme phase, la CRA dØsigne un groupement sportif 
pour le 1er arbitre, à charge du groupement sportif de dØsigner un arbitre du club. 
Le 2Łme arbitre est dØsignØ par le groupement sportif recevant. 
 
En coupe Rhône-Alpes, le 1 er arbitre sera dØsignØ nominativement par la CRA, le 2Łme arbitre par 
le groupement sportif recevant. 
 
Pour les dØsignations des groupements sportifs, il est fortement recommandØ, à l�extØrieur comme 
à domicile, de dØsigner des arbitres licenciØs titulaire d�une carte d�arbitre inscrit dans l�annexe 2 
en 1er arbitre, et de dØsigner les stagiaires arbitres en formation et les candidats arbitres en 2Łme 
arbitre. 
 
Les rencontres couplØes PrØ-National et RØgional doivent, dans le cas d�une dØsignation CRA et 
une dØsignation club, Œtre arbitrØes par les mŒmes arbitres. 
 
 
 
Il est rappelØ aux arbitres qu’ils ne doivent pas, Øchanger leurs dØsignations nominatives 
(prØ-nationales et rØgional 1) entre collŁgues. Tout changement de dØsignation entraîne un 
rectificatif d�arbitrage, qui doit Œtre validØ par la CRA. 
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3. PROCEDURE DE RECTIFICATIF EN REGIONAL 
 
L�arbitre ou le groupement sportif dØsignØ par la CRA pour une Øpreuve Rhône-Alpes doit couvrir 
les dØsignations. 
 
En cas d�indisponibilitØ, il doit informer le secrØtariat de la Ligue Rhône-Alpes à Vaulx en Velin, le  
mercredi avant 12 h 00 de la semaine prØcØdent la rencontre, en utilisant le formulaire et en 
indiquant le numØro de match, la date ainsi que les Øquipes en prØsence. 
PassØ ce dØlai, une amende sera infligØe. 
Le changement d�arbitre ne sera effectif qu�aprŁs l�envoi du rectificatif officiel de la C.R.A. 
 
Pour les arbitres dØsignØs par leur groupement sportif, ils doivent contacter le responsable des 
arbitres du groupement sportif, pour que le club puisse se retourner auprŁs d’un autre arbitre du 
club et puisse respecter le dØlai indiquØ ci-dessus. 
 
Les groupements sportifs qui ne respecteront pas le dØlai imposØ pour prØvenir d�une 
indisponibilitØ de leurs arbitres seront sanctionnØs (voir RGER). 
 
 
4. VERIFICATION DES LICENCES DES PERSONNES INSCRITES SUR LA FEUILLE DE MATCH 
 
4.1. Liste des participants  
 
Lors de chaque rencontre, l�entraineur ou le capitaine a obligation de fournir la liste des participants, 
à jour et sans ratures, sur le document officiel de  la CRA, comportant le Nom, PrØnom, N° du joueur 
et N° de licence (inscriptions en majuscules d�impr imerie). 
 
La prØsentation des licences reste obligatoire. 
 
Cette liste sera signØe par l�arbitre ; elle fera dorØnavant office de reçu d�arbitrage. 
 
4.2. Pour toutes les Øquipes y compris le Pôle Espo ir  
 
En cas de non prØsentation de l�original de la licence, les arbitres doivent exiger, soit : 

- la prØsentation du double de la licence et d�une piŁce officielle d�identitØ comportant une 
photo du titulaire, dØlivrØe par une autoritØ administrative (passeport, carte d�identitØ), 

- la production d�une piŁce officielle d�identitØ comportant une photo du titulaire et du certificat 
mØdical correspondant au niveau de pratique, 

 
En cas de non prØsentation de piŁce officielle d�identitØ et le cas ØchØant du certificat mØdical, le 
ou les joueurs ne peuvent figurer sur la feuille de match. 
 
Les jeunes nØcessitant un double ou triple surclassement pour jouer en catØgorie senior devront 
obligatoirement prØsenter leur licence portant la mention double (D.S. RØgional) ou triple 
surclassement (T.S. RØgional). Dans le cas contraire ils ne pourront Œtre inscrits sur la feuille de 
match. 
 
Seule la licence option "CompØtition Volley Ball" permet l�inscription d�une personne sur la feuille 
de match en tant que joueurs/euses. 
 
A noter qu’à partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pavØ joueurs" 
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d’une licence "CompØtition volley-ball". 
Les entraîneurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la 
licence "CompØtition Volley-ball" ou la licence "Dirigeant-Encadrement". 
 
Dans toutes les compØtitions rØgionales, 3 joueurs mutØs et 1 seul joueur Øtranger ("ETR RØg") 
peuvent Œtre inscrits sur les feuilles de match. 
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NB : Depuis la saison 2010-2011; toute personne qui peut figurer sur la feuille de match mais qui 
ne peut prØsenter sa licence ou son double de licence signe la feuille de match à l�emplacement 
prØvu pour le N° de licence  (article 19A). 
 
 
5. REMBOURSEMENTS DES FRAIS DE DEPLACEMENT DES ARBITRES 
 
Les arbitres doivent renvoyer leurs feuilles de remboursement aprŁs chaque rencontre, pour 
faciliter le travail du secrØtariat à : 

Ligue Rhône-Alpes de Volley-Ball � 35, rue Docteur Hermite 38000 GRENOBLE. 
 

Il est demandØ d�Øtablir une feuille de remboursement de frais distincte et correctement complØtØe 
pour chaque rencontre (N° du match, date de la renc ontre, nom de la compØtition) et d�agrafer les 
justificatifs pour les pØages. 
 
Pour le calcul des frais de dØplacement, c�est la distance aller et retour entre la ville du domicile de 
l�arbitre et la ville du lieu de la rencontre qui est retenue. 
 
La rØfØrence est le site internet www.viamichelin.fr, choix ��conseillØ par Michelin�� 
 
Les remboursements seront effectuØs sous condition que le club soit à jour de trØsorerie (1) : 

• en deux versements pour les rencontres relatives aux championnats ou coupes : 

- fin dØcembre 2011 :  pour les feuilles de remboursement arrivØes avant le 15/12/2011 

- fin mai 2012 :  pour les feuilles de remboursement arrivØes avant le 15 mai 2012 
 

• fin juin 2012 pour les rencontres relatives aux finales rØgionales (pØriode mai et juin) et 
pour les feuilles de remboursement arrivØes aprŁs le 15 mai 2012. 
 
 

Les feuilles de remboursement qui parviendront à la  ligue aprŁs le 30 juin 2012 ne seront pas 
traitØes. Aucun remboursement ne sera effectuØ. 
 
 
 
(1) Si le club pour lequel l’arbitre officie n’est pas à jour financiŁrement avec la ligue, les indemnitØs 

de l’arbitre seront crØditØes sous forme d’avoir sur le grand livre du club, à charge au club de 
rØgler directement les indemnitØs à cet arbitre. 
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PARTIE 3.  PARTIES COMMUNES AUX COMPETITIONS NATIONALES ET REGIONALES 

 
1. LES QUOTAS 
 
1.1. Pour les Øquipes Øvoluant en rØgional 
 
Pour chaque Øquipe sØnior engagØe dans une compØtition nationale et rØgionale, les groupements 
sportifs ou UGS doivent mettre à disposition de la C.R.A., avant la date limite de clôture des 
engagements, date impØrative, un arbitre diplômØ attachØ à l�Øquipe. Cet arbitre aura l�obligation 
d�effectuer dans la saison, en rØgional six dØsignations dont trois à l�extØrieur, en national douze 
dØsignations. 
 
Le quota de onze dØsignations nominatives par Øquipe est attribuØ à chaque groupement sportif 
ou UGS en dØbut de saison en fonction des compØtitions Rhône-Alpes auxquelles ils participent et 
chaque groupement sportif ou UGS devra effectuer 50% de son quota à l�extØrieur. 
 
Il sera attribuØ une partie fixe aux groupements sportifs ou UGS pour les championnats et coupes 
jeunes, coupe Rhône-Alpes seniors et jeunes, les ba rrages, les finales ("quota CRA"). 
 
1.2. Pour les Øquipes Øvoluant en national, LNV et DEF 
 
Le quota national est attribuØ à chaque groupement sportif ou UGS en dØbut de saison en fonction 
des compØtitions nationales auxquelles ils participent. 
 
 
2. LE BAREME DE SUSPENSION DE MATCH 
 
L’assemblØe gØnØrale fØdØrale 2008 a entØrinØ le barŁme des avertissements et des sanctions 
terrain : 
 
Carton jaune = 1 inscription au relevØ rŁglementaire de l’Øpreuve, 
Carton rouge = 3 inscriptions au relevØ rŁglementaire de l’Øpreuve, 
Carton jaune/rouge = 4 inscriptions au relevØ rŁglementaire de l’Øpreuve. 
 
Les licenciØs totalisant trois inscriptions sont pØnalisØs d’un match de suspension dans l’Øpreuve 
concernØe. 
 
Les Capitaines et les Entraîneurs totalisant deux inscriptions sont pØnalisØs d’un match de 
suspension dans l’Øpreuve concernØe. 
 
A l�issue de la rencontre, le premier arbitre remettra, obligatoirement au capitaine de l�Øquipe 
concernØe par la ou les sanctions terrains, un exemplaire de la feuille de match dßment signØ par 
toutes les parties. 
 
 
3. LES RECLAMATIONS DES SANCTIONS TERRAINS 
 
Pour qu�une rØclamation de sanction soit reconnue valable sur la forme il faut : 
 
a. que la rØclamation de sanction terrain soit confirmØe au moyen du formulaire d�appel mis à 

disposition sur le site internet de la FFVB et envoyØe dans les 72 heures ouvrables suivant la 
rencontre concernØe auprŁs de la CRA, 

 
b. que cette confirmation soit exclusivement effectuØe par le licenciØ concernØ, 
 
c. que cette confirmation comporte une argumentation motivØe pouvant permettre à la CRA 

d�envisager l�Øtude de la rØclamation 
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Seule la rØclamation de sanction terrain reconnue valable sur la forme peut Œtre ØtudiØe sur le fond 
par la CRA. Celle ci statue dans les 96 heures suivant la rencontre en pouvant rØclamer des 
rapports aux licenciØs et aux arbitres concernØs. 
 
 
Les traitements des sanctions terrain : 
 
Une sanction terrain figurant sur la feuille de match et dont la rØclamation n’est pas reconnue 
valable par la CRA sur la forme ou le fond, est inscrite au relevØ rØglementaire. Ce relevØ est tenu 
par la CRA. 
 
Une sanction terrain, non inscrite sur la feuille de match, dont le feuillet prØcisant les procØdures 
de rØclamations n’a pas ØtØ remis au capitaine concernØ (la signature du capitaine validant la 
remise) ou dont la rØclamation a ØtØ reconnue valable tant sur la forme que sur le fond, ne sera 
pas inscrite au relevØ rØglementaire et aucune suite rŁglementaire ou disciplinaire ne pourra lui 
Œtre donnØe. 
 
 
La CRA comptabilise les sanctions terrain inscrites dans chaque relevØ rØglementaire. Elle 
additionne les sanctions terrain et applique le barŁme prØvu. Elle notifie les suspensions de match 
prØvues au barŁme par tØlØcopie ou par messagerie.  
 
Les suspensions de match notifiØes sont susceptibles d’appel non suspensif auprŁs de la 
commission rØgionale d’appel. 
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PARTIE 4.  LA MARQUE 

 
Les marqueurs sont dØsignØs par le groupement sportif recevant. Les marqueurs doivent Œtre 
licenciØs FFVB option "CompØtition Volley-Ball" ou "Encadrement-Dirigeant". 
 
 
1. EN NATIONAL 
 
Les marqueurs doivent Œtre titulaire de la carte officielle de marqueur ou de la carte d�arbitre, qu�ils 
doivent prØsenter à l�arbitre au moins 30 minutes avant le dØbut de la rencontre. 
 
La tenue des marqueurs est obligatoire : polo blanc avec l�Øcusson au centre de la poitrine. Les 
arbitres devront faire inscrire sur la feuille de match si le marqueur n�est pas en tenue. 
 
 
2. EN REGIONAL 
 
Il est conseillØ d�appliquer les mŒmes directives qu’en national. 
 
 
3. TENUE DE LA FEUILLE DE MATCH 
 
La feuille de match doit Œtre tenue conformØment aux directives de la CCA (sauf sous la rubrique 
Pays, mettre le nom de la ligue d’origine en national ou du club de l�arbitre dans les compØtitions 
rØgionales), ci-jointe en annexe 7. 
 
 
4. PLAQUETTES CHANGEMENTS DE JOUEURS 
 
En prØ-national masculin et fØminin, la marque devra mettre obligatoirement à disposition un jeu 
de 18 plaquettes ��changement de joueurs�� à chaque  Øquipe (recevante et visiteuse). 
 
Cet Øquipement est prØconisØ pour les niveaux rØgionale 1 et rØgionale 2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



   

�
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ANNEXE 1 
 

CLASSEMENT GENERAL ANNUEL DES EQUIPES SENIORS ENGAGEES 
DANS LES CHAMPIONNATS REGIONAUX - SAISON 2011-2012 

 
 

SENIORS MASCULINS   SENIORS FEMININS 

N° EQUIPES   N° EQUIPES 
1 PL VILLETTE PB 1   1 PL VILLETTE PB 1 
2 AS CALUIRE VB   2 UA SEYSSINS VB 2 
3 US ST-EGREVE VB 2   3 ANNECY VB 1 
4 UA SEYSSINS VB   4 OF ST-CYPRIEN VB 1 
5 VC MEXIMIEUX   5 LA MOTTE VOLLEY 
6 FRJEP CHARNAS   6 PASSY SALLANCHES VOLLEY 
7 FIRMINY VB   7 US MEYZIEU VB 
8 POLE ESPOIR JEAN PERRIN   8 GRENOBLE VUC 1 
9 UODL TASSIN   9 VOIRONNAIS VB 
10 EVBC RILLIEUX   10 UGS ST CHRISTO/GRAMMOND 
11 LA TALAUDIERE   11 AS DARDILLY VB 
12 E. FOREZIENNE VB 2   12 ANNEMASSE VOLLEY 74 
13 VB POUILLY SAINT-NIZIER   13 CLAIX VB 
14 VBC LYON FRANCHEVILLE   14 US VALLEE DE LA GRESSE 1 
15 AS DARDILLY VB   15 MONTELIMAR VOLLEY 
16 US MEYZIEU VB 2   16 RHODIA VAISE 
17 PESD LYON VB   17 FIDESIENNE VB 
18 MONTELIMAR VOLLEY   18 AL ECHIROLLES VB 1 
19 PL VILLETTE PB 2   19 E. ST-MAURICE SUR DARGOIRE 
20 PL CRAPONNE VB   20 ES ST-MARTIN D’HERES 
21 AL CHAMBERY VB   21 VBC LYON FRANCHEVILLE 
22 SL MARGES   22 PL VILLETTE PB 2 
23 CASE VOLLEY 2   23 VBALL 2 
24 AS FONTAINE VB  24 PEYRINS VB 
25 AMBERIEU VB   25 ES MEYLAN VB 2 
26 VOIRONNAIS VB   26 LA TALAUDIERE 
27 ASULYON VB 2   27 AS CALUIRE VB 
28 US VALLEE DE LA GRESSE   28 SL MARGES 
29 GRENOBLE VUC 2   29 AS FONTAINE VB 
30 VC TALENCONNAIS REYRIEUX   30 VB VILLEFRANCHE 2 
31 VB VILLEFRANCHE 2   31 VCD PAYS VIENNOIS 
32 VBALL    32 AS ROANNE VB 
33 TIGNIEU VC   33 US ST-EGREVE VB 
34 RHODIA VAISE   34 UODL TASSIN 
35 OF ST-CYPRIEN VB   35 US VALLEE DE LA GRESSE 2 
36 LA MOTTE VOLLEY   36 VC TALENCONNAIS REYRIEUX 
37 1er CD 69 PL VILLETTE PB 3   37 FIRMINY VB 2 
38 1er CD 38/73 ES MEYLAN VB 2   38 AL CHAMBERY VB 
39 1er CD 07/26 PEYRINS VB   39 VB RIORGES 
40 2Łme  CD 07/26 VALENCE ACE   40 GRENOBLE VUC 2 
41 VB VILLARS   41 CASE VOLLEY 
42    42 AUBENAS VB 
43    43 1er CD 69 PL CRAPONNE VB 
44    44 1er CD 38/73 AL ECHIROLLES 2 
45    45 1er CD 42 OF ST-CYPRIEN VB 2 
46    46 1er CD 01 VC MEXIMIEUX 2 
47    47  
48   48  

 
Le tableau des simulations prend en compte les Øquipes engagØes en Nationale 3 

qui sont de 6 en masculins et en fØminines rØparties respectivement dans 2 poules, 
sachant que dans chaque poule les 3 derniers sont relØguØes en RØgionale. 
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ANNEXE 2 
PLANNING ANNUEL DES COMPETITIONS NATIONALES ET REGIONALES 

SAISON 2011-2012 
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ANNEXE 3 
CLASSEMENT ANNUEL SENIORS - SAISON 2011-2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

LRAVB - BRI volley-ball - Saison 2011-2012 34

ANNEXE 3 Bis 
CLASSEMENT ANNUEL SENIORS - SAISON 2011-2012 
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ANNEXE 4 

 
DROITS ET AMENDES 

SAISON 2011-2012 
 
 

Modification au calendrier   

Pour Coupe de France jeunes  Offerte 
Changement de gymnase  Offerte 
Jour et/ou horaire aprŁs parution du calendrier officiel  35,00 � 

   

Feuille de Match   

Non tenue  30,00 � 
Mal tenue  10,00 � 
Parvenue hors dØlais  20,00 � 

   

DØroulement d�une rencontre   
RØsultats non communiquØs via Internet  25.00 � 
Licence non prØsentØe (à partir de la 3Łme journØe)  10.00 � 
Droit de rØclamation  100.00 � 
Retard mise en place du matØriel  25.00 � 
DØfaut de matØriel (ballon rØglementaire, manomŁtre)   
(2 jeux de plaquettes pour la PrØ-Nat.)  15.00 � 

Tenue non uniforme (maillot/short, par joueur)  5.00 � 

   

Forfait match   

Forfait club recevant avec dØplacement du club visiteur  50.00 � (1) 
sans dØplacement au cours des matches Aller  50.00 � (2) 
sans dØplacement au cours des matches Retour : - Seniors 200.00 � 
 - Jeunes 100.00 � 
Forfait pendant les 3 derniŁres journØes ou finales : - Seniors 400.00 � 
 - Jeunes 200.00 � 
Club dØclarØ forfait gØnØral : - Seniors 800.00 � 
 - Jeunes 400.00 � 

   

Forfaits d’arbitrage   

DØfaillance totale de l’arbitre  500.00 � 
DØfaillance de l�arbitre attachØ à l�Øquipe (par match)  85.00 � 
DØfaillance partielle de l’arbitre, si quota non atteint (par match) 50.00 � 
DØfaillance partielle de l’arbitre, si quota atteint (par match) 25.00 � 
Modification de dØsignation arbitrale, dØlai supØrieur à 10 jours gratuit 
Modification de dØsignation arbitrale, dØlai infØrieur à 10 jours 30.00 � 

   

Divers   

Litige : signature du club à la place du licenciØ (au club)  150.00 � 
Absence de reprØsentant des GS/UGS à l’AG  50.00 � 
Non respect de l’obligation d’entraîneur en PrØ National (par match) 10.00 � 

 

(1) +  indemnitØs des frais de dØplacements du club visiteur* 
* IndemnitØs de dØplacements limitØes à 2 voitures, frais kilomØtriques selon le barŁme en 
vigueur 

(2) +  Match retour chez le club recevant du match Aller 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
 

INDEMNITES D�ARBITRAGE 
Saison 2011-2012 

 
 
Les indemnitØs sont à verser avant chaque rencontre (par chaque Øquipe et par match). 
 
Championnats 
 

 1er arbitre 2Łme arbitre Marqueur Total 
PrØnational 20,00 � 20,00 � 7,00 � 47,00 � 
RØgional 1 17,00 � 17,00 � 7,00 � 41,00 � 
RØgional 2 16,00 � 16,00 � 7,00 � 39,00 � 
Juniors/Cadets 13,00 � 13,00 � 5,00 � 31,00 � 
Plateaux Rhône-Alpes Seniors et Jeunes 34,00 � par Øquipe 

 
N.B. En minimes, les indemnitØs des 1er et 2nd arbitres ainsi que du marqueur reste à l’initiativ e et à 
la discrØtion du groupement sportif recevant. 
 
Coupe Rhône-Alpes 
 

 1er arbitre 2Łme arbitre Marqueur Total 
National 3 48,00 �  8,00 � 56,00 � 
PrØnational 40,00 �  7,00 � 47,00 � 
RØgional 1 34,00 �  7,00 � 41,00 � 
RØgional 2 32,00 �  7,00 � 39,00 � 
DØpartemental 24,00 �  6,00 � 30,00 � 

 
L�indemnitØ d�arbitrage pour le 1er arbitre et le marqueur sera rØglØe à la hauteur du plus petit 
niveau d’Øvolution des deux groupements sportifs participant. Cette indemnitØ est à la charge du 
club recevant. 
 
L�indemnitØ du 2Łme arbitre reste à l’initiative et à la discrØtion du  club recevant. 
 
 
 

BAREME DE REMBOURSEMENT DES DEPLACEMENTS DES ARBITRES 
Saison 2011-2012 

 
0,24 � x par la distance Aller et Retour plus les f rais de pØage (joindre les justificatifs) 

 
Dans le cas de covoiturage le remboursement est de 0,27 � x par la distance Aller et Retour 

plus les frais de pØage (joindre les justificatifs) 
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ANNEXE 7 
 
 

DIRECTIVES POUR REMPLIR LA FEUILLE DE MATCH 
SYSTEME DE LA MARQUE CONTINUE 

 
 
1 - Avant la rencontre 
 
VØrifier que les lignes ou cases identifiant la rencontre ont ØtØ dßment remplies et Øventuellement 
les complØter comme suit, le tout EN MAJUSCULES D�IMPRIMERIE. 
 
a. Dans la partie supØrieure de la feuille 
 
1.a.1 Nom de la compØtition, 
1.a.2 Site (ville) et code du pays, 
1.a.3 Salle (nom du stage ou du gymnase), 
1.a.4 Poule (ex : 2MA), 
1.a.5 NumØro de la rencontre, 
1.a.6 Division et catØgorie : mettre un X dans la case, 
1.a.7 Date : jour, mois, annØe, 
1.a.8 Heure : celle fixØe par la C.C.S. ou la C.R.S. 
1.a.9 Nom des Øquipes (Øquipe recevante ou premiŁre citØe par le calendrier officiel, si terrain 

neutre A GAUCHE). Laisser en blanc les cercles A et B qui seront remplies aprŁs le tirage 
au sort (voir 2.3) 

 
b. Dans la partie infØrieure droite 
 
1.b.1 Equipes : dans le mŒme ordre que 1.a.9 ci-dessus, laisser en blanc les cercles A et B, 
1.b.2 EN ORDRE NUMERIQUE CROISSANT 
 NumØro de maillot de tous les joueurs participant à la rencontre. Nom, PrØnom, numØros 

de licences des joueurs de la rencontre, pour le LIBERO, se reporter à 1.b.5 
1.b.3 Nom, PrØnom et NumØros de licences des Entraîneurs, (EA) Entraîneurs Adjoints,  

(S) Soigneurs, (M) MØdecins ; ceux-ci peuvent prØsenter un certificat d�accrØditation. 
1.b.4 Signature des Capitaines (cercler leurs numØros de maillots en 1.b.2, aucun autre repŁre) 

qui doivent vØrifier 1.b.2 et 1.b.3 de l�Øquipe adverse et de leur Øquipe. 
1.b.5 Signatures des Entraîneurs qui doivent effectuer les mŒmes vØrifications pour leur Øquipe. 

Ils peuvent Øventuellement vous informer de la prØsence du LIBERO qui devra Œtre notØ 
dans la case prØvue à cet effet. 

 
ANNULER LES CASES NON UTILISEES en 1.b.2, 1.b.3, 1.b.5. TOUTE RATURE, 
RECTIFICATION, MODIFICATION, DOIT ETRE APPROUVEE PAR L�ARBITRE DANS LE PAVE 
"REMARQUES". 
 
c. Dans la partie "APPROBATION" 
 
1.c.1 Nom, PrØnom et numØro de licence du premier arbitre, ligue d�appartenance en national 

ou groupement sportif oø est licenciØ l’arbitre sur les compØtitions rØgionales, 
1.c.2 Nom, PrØnom et numØro de licence du second arbitre, ligue d�appartenance en national 

ou groupement sportif oø est licenciØ l’arbitre sur les compØtitions rØgionales, 
1.c.3 Nom, PrØnom et numØro de licence du marqueur, ligue d�appartenance en national ou 

groupement sportif oø est licenciØ l’arbitre sur les compØtitions rØgionales, 
1.c.4 Noms des juges de ligne. 
 



   

LRAVB - BRI volley-ball - Saison 2011-2012 39

 
2 - AprŁs le tirage au sort 
 
Obtenir les informations suivantes : 
 
2.1 Du premier arbitre : le côtØ du terrain oø chaque Øquipe dØbute le jeu ; l�Øquipe qui sert en 

premier, 
2.2 Du second arbitre : les fiches de position, 
 
PUIS 
 
2.3 Dans la partie intitulØe "SET 1", inscrire le nom des Øquipes en fonction du côtØ du terrain 

(Øquipe A à gauche du marqueur) ; 
Ou elles vont dØbuter la rencontre. Cocher d�un X le "S" cerclØ de l�Øquipe qui sert et le 
"R" cerclØ de celle qui reçoit. Barrer d�un X la case 1 de l�Øquipe qui rØceptionne, 

2.4 ComplØter (A ou B), les cercles vides des parties "EQUIPES" (1.a.9 et 1.b.1), 
2.5 Dans la partie intitulØe "SET 2", procØder comme en 2.3 en inversant l�ensemble des 

donnØes, 
2.6 Dans la partie intitulØe "SET 3", procØder comme en 2.3, 
2.7 Pour la partie intitulØe "SET 4" si elle doit Œtre utilisØe, procØder comme en 2.5, 
2.8 APRES AVOIR VERIFIE QUE LES NUMEROS DES JOUEURS FIGURANT SUR LA 

FICHE DE POSITION EXISTENT DANS LA COMPOSITION (1.b.2) DE L�EQUIPE, les 
enregistrer selon l�ordre dØterminØ sur la ligne "Formation de dØpart", et ce, pour chaque 
set. 

 Si un LIBERO doit Œtre utilisØ au cours du match, son numØro doit figurer sur la 1Łre fiche 
de position. Vous devez l�inscrire dans la case prØvue à cet effet. C�est le dernier moment 
pour le faire. Si pas de LIBERO, annuler la case. 

 
 
3 - Pendant la rencontre 
 
a. ProcØdure "marque continue" 
 
3.a.1 Inscrire dans la case "DEBUT", l�heure de dØbut de set (en heures et minutes).Si retard 

par rapport à l�heure prØvue, le justifier dans la case "REMARQUES". 
3.a.2 Contrôler la conformitØ du numØro du joueur au service avec celui de la case 

correspondante du pavØ "Tours au service". Cocher (petit trait oblique), le numØro de 
cette case. En cas de faute de rotation, laisser le service s�effectuer, puis prØvenir le 
second arbitre. 

3.a.3 Cocher, au fur et à mesure, les points acquis  dans la colonne "POINTS". 
3.a.4 A la perte du service, noter, dans la case "Tours au service" en cours, le score atteint par 

l�Øquipe concernØe. 
 Passer à l�Øquipe adverse. Cocher le point marquØ et procØder comme en 3.a.2. A la 

perte du service, idem 3.a.4. Avec la marque continue, IL NE PEUT JAMAIS Y AVOIR 
DEUX FOIS DE SUITE LE MEME SCORE. 

3.a.5 A la fin du set, inscrire, dans la case "FIN", l�heure de fin de set (en heures et minutes), 
3.a.6 Cercler le score de chaque Øquipe dans la derniŁre case "Tours au service" utilisØe. 
 Si le dernier point est marquØ sur service adverse, il est inscrit et cerclØ dans la case du 

joueur qui aurait du prendre le service, sans cocher le numØro de cette case. 
3.a.7 Souligner le score de fin de set de chaque Øquipe dans la colonne "POINTS" et annuler 

les points utilisØs. 
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b. Cas d�un set dØcisif 
 
3.b.1 AprŁs le tirage au sort, reporter les lettres A et B (voir 2.3) en fonction de la position des 

Øquipe et leur nom, 
3.b.2 Inscrire la composition de l�Øquipe placØe à gauche simultanØment dans les pavØs 

gauche et droit du "SET 5", l�Øquipe de droite dans le pavØ du milieu, 
3.b.3 Au changement de côtØ à 8, le nombre de point s marquØs par l�Øquipe qui passe de 

gauche à droite est enregistrØ dans le pavØ intitulØ "POINTS AU CHANGEMENT". 
 Reporter les informations (temps morts et changements de joueurs) du pavØ gauche au 

pavØ droit. Ne pas reporter les points marquØs. La partie droite Øtant la suite de la partie 
gauche,  continuer la marque dans cette section. 

3.b.4 La fin du set est identique à celle des sets prØcØdents. 
 
c. Temps morts 
 
 Au bas de la colonne "POINTS" de l�Øquipe qui demande, dans l�une puis l�autre des deux 
 cases affectØes à cet usage, inscrire le score, Øquipe demanderesse en premier. 
 
d. Remplacement 
 
3.d.1 Lors de la demande, vØrifier l�existence du remplaçant dans la composition de l�Øquipe 

(1.b.2) et la possibilitØ du changement, 
3.d.2 Inscrire le numØro du remplaçant sous celui du remplacØ, le score, Øquipe qui en fait la 

demande en premier, en dessous, 
3.d.3 Lors de la sortie du remplaçant, inscrire le score sous le prØcØdent de mŒme maniŁre et 

cercler le numØro de ce joueur, 
3.d.4 Si remplacement exceptionnel, le faire figurer dans le pavØ "REMARQUES". 
 
e. Enregistrement des sanctions 
 
3.e.1 Suivre les indications figurant au bas du pavØ "SANCTIONS" score de l�Øquipe pØnalisØe 

en premier, 
3.e.2 Lors d�une pØnalisation, cocher et cercler le point acquis du fait de cette sanction dans la 

colonne "POINTS" de l�Øquipe bØnØficiaire. 
 
 
4 - AprŁs la rencontre 
 
4.1 Inscrire le nom des Øquipe en regard des lettres A et B, 
4.2 Reporter dans le pavØ "RESULTAT", l�ensemble des informations concernant chaque set : 
 T : nombre de temps-morts, 
 R : nombre de remplacements, 
 G : 1 pour set gagnØ / 0 pour set perdu, 
 DurØe : durØe en minutes. 
4.3 Effectuer les totaux, 
4.4 Inscrire les heures de dØbut et de fin de match, et la durØe de celui-ci (Øgale au total de la 

durØe des sets augmentØ de 3 minutes d�interruption entre chaque set). 
4.5 Noter le nom de l�Øquipe gagnante (en toutes lettres) et le nombre de sets qu�elle a perdu. 
4.6 Transcrire, ou laisser Øcrire, AVEC L�ACCORD DU PREMIER ARBITRE, les rØclamations 

Øventuelles des Capitaines. 
4.7 Signer la feuille, puis faire signer, dans l�ordre, les Capitaines, le second arbitre puis le 

premier. 
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ANNEXE 8 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PROJET DE FORMATION DU POLE ESPOIR MASCULIN 
 
ASPECTS SPORTIFS 
 
SystŁme de compØtition 

Les 12 Øquipes masculines y compris l�Øquipe du Pôle sont groupØes en une seule poule unique 
en PrØ Nationale. 
 
L�Øpreuve se dØroule en matches Aller-Retour (22 journØes) 
 
Le Groupement Sportif classØ 1erest dØclarØ champion de PrØ nationale. 
 
Toutes les rencontres sont comptabilisØes. Si le Pôle termine 1er, c’est l’Øquipe la mieux classØe 
qui sera proposØe à la montØe. 
 
En cas de montØe supplØmentaire, il sera fait appel aux Øquipes prises dans l’ordre du classement 
final, pouvant accØder au niveau supØrieur. 
 
ParticularitØ 

Lorsque le Pôle est en position de relØguable (R1) le groupement sportif classØ au dessus sera 
relØguØ en R1, et sera repŒchØ en prioritØ si il est classØ 9Łme et au dessus avant de faire appel au 
vainqueur du barrage (10Łme de PrØ Nat ou 3Łme de R1) sauf si ce GS est classØ 11Łme. Dans ce 
cas là, le vainqueur du barrage (10 Łme de PrØ Nat ou 3Łme de R1) redevient prioritaire à la montØe 
en PrØ nationale si il y a des places supplØmentaires. 
 
A l’issue de la saison 2011-2012, si le Pôle est cl assØ descendant, il restera maintenu en PrØ 
nationale. 
 
Jours et horaires de rencontres 

Les rencontres se dØrouleront en semaine avec une prØfØrence du mardi, par soucis de planning 
scolaire et d�entraînements au pôle. 
 
Le vendredi soir les joueurs du Pôle retournent dan s leur famille et dans leur club. Dans le 
rŁglement du pôle un entraînement en club par semai ne est obligatoire. 
 
Les rencontres à domicile se dØrouleront les mardis au gymnase du lycØe jean Perrin à Lyon 9Łme 

 

Les rencontres à l�extØrieure se joueront au gymnase du club adverse. En cas de non disponibilitØ 
du gymnase le club recevant aura la possibilitØ de demander à jouer sur le site du pôle. 
 
Les modifications seront gratuites, mais elles devront respecter la procØdure rØglementaire et le 
dØlai de 10 jours. 
 
Les horaires des matches seront situØs sur la base de 20 h 00 et devront prendre en comptent le 
temps de dØplacement. 
 
LES JOUEURS 
 
Inscription sur les feuilles de match 

Le nombre de joueurs autorisØs sur la feuille est de 12. 
Afin de ne pas pØnaliser le club d�appartenance du joueur du Pôle, son inscription sur la feuille de 
match ne sera pas comptabilisØe. Par consØquent, il pourra figurer sur une feuille de match d�un 
championnat senior au cours du WE de la mŒme semaine avec son club. 
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Qualification et licences 

Les joueurs du Pôle Espoir sont soumis à la mŒme rØglementation que les autres Øquipes. 
 
Lors de chaque rencontre, l�entraineur ou le capitaine a obligation de fournir la liste des 
participants, à jour et sans ratures sur le documen t officiel de la CRA, comportant le Nom, 
PrØnom, N° du joueur et N° de licence. Inscriptions  en majuscules d�imprimerie.  

En cas de non prØsentation de l�original de la licence, les arbitres doivent exiger, soit : 
- la prØsentation du double de la licence et d�une piŁce officielle d�identitØ comportant une 

photo du titulaire, dØlivrØe par une autoritØ administrative (passeport, carte d�identitØ), 
- la production d�une piŁce officielle d�identitØ comportant une photo du titulaire et du certificat 

mØdical correspondant au niveau de pratique, 
 
En cas de non prØsentation de piŁce officielle d�identitØ et le cas ØchØant du certificat mØdical, le 
ou les joueurs ne peuvent figurer sur la feuille de match. 
 
Les jeunes nØcessitant un double ou triple surclassement pour jouer en catØgorie senior devront 
obligatoirement prØsentØs leur licences portant  la mention double ou triple surclassement. Dans le 
cas contraire, ils ne pourront Œtre inscrits sur la feuille de match. 
 
Seule la licence option "CompØtition Volley Ball" permet l�inscription d�une personne sur la feuille 
de match en tant que joueurs/euses. 
 
A noter qu’à partir de la saison 2011-2012, seules les personnes inscrites dans le "pavØ joueurs" 
d’une feuille de match doivent obligatoirement disposer d’une licence "CompØtition volley-ball". 
Les entraîneurs, soigneurs, arbitres et marqueurs peuvent figurer sur la feuille de match avec la 
licence "CompØtition Volley-ball" ou la licence "Dirigeant-Encadrement". 
 
ASPECTS FINANCIERS 
 
Le Pôle devra s�acquitter du montant des droits d�e ngagement et des frais d�arbitrage fixØs par 
l�AssemblØe GØnØrale de la ligue. 
Il devra verser les indemnitØs d�arbitrage pour chaque rencontre. 
 
DEVOIRS D’ACCUEIL ET D�OBLIGATIONS D�ARBITRAGES 
 
Le Pôle par la composition de son collectif composØ exclusivement de jeunes ne gØnŁre pas de 
devoir d�accueil. 
Son quota d�arbitrage rØgional est pris en charge par la CRA. 
 
CAS PARTICULIER 
 
Lors d�une rencontre contre le club d�un joueur du pôle, le club sera prioritaire pour bØnØficier de 
son joueur du Pôle dans son Øquipe. 
Toutefois, en accord avec son joueur, le club pourra laisser la libertØ à son adhØrent de participer 
avec l�Øquipe du Pôle à cette rencontre dans un esp rit de formation. 
 
CONNAISSANCE DES REGLEMENTS 
 
L�engagement du Pôle de Lyon à la CompØtition RØgionale implique sa parfaite connaissances 
des rŁglements et leur acceptation dans leur intØgralitØ. 
 
Feuille de match Centralisation des RØsultats  Equipement  RØclamation 
Avertissement et Sanctions de terrain 
 
CAS NON PREVUS 
 
La Commission Sportive en accord avec la commission des statuts et rŁglements, tranche tous les 
cas non prØvus au RŁglement GØnØral des Epreuves RØgionales. 



 
 

 

LR
A

V
B

 - B
R

I volley-ball - S
aison 2011-2012 

43

A
N

N
E

X
E

 9 
  

Equipe 1 Inscrit

Equipe 
RØserve

non non non oui

Equipe 1 Inscrit Inscrit Inscrit

Equipe 
RØserve

oui oui oui oui non non non oui

Equipe 1 Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit

Equipe 
RØserve

oui oui non non non oui non non non oui

Equipe 1 Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit

Equipe 
RØserve

oui oui non non non oui non non non oui oui oui non non non oui oui

Equipe 1 Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit

Equipe 
RØserve

non non non oui non non non oui oui oui oui oui non non non

Equipe 1 Inscrit Inscrit Inscrit Inscrit

Equipe 
RØserve

non non non oui oui non non non oui oui oui oui non non non
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